
 
Règlement 857-24  ANNEXE « C » 
Règlement modifiant le Règlement 842-24 Règlement décrétant la tarification pour l’année 2024 

ANNEXE « C » 
Tarifs applicables par le 

Service d’urbanisme 
 

 

Vidange des installations septiques : (modif. Par le règ. 857-24) 
 

Les tarifs suivants s’appliquent lors de la vidange des installations septiques :  

Vidange sélective Tarif * 

Fosse septique (max. 5,4 m3) 160 $ / unité 

Vidange complète Tarif * 

Fosse de rétention et puisard (max. 5,4 m3) 173 $ / unité 

Volume supplémentaire Tarif * 

Volume supplémentaire 35 $ pour chaque mètre cube (m3) 
additionnel 

Autres frais Tarif * 

Frais de traitement 68 $ / installation 

Dévissage des couvercles  1 couvercle 15 $ 
 2 couvercles 20 $ 

2e visite distincte par adresse 42 $ 

Vidange sélective mais effectuée en complète 13 $ 

Frais supplémentaires Tarif * 

• 2e visite; 
• Couvercles ou ouvertures non dégagées; 
• Installation septique non accessible; 
• Adresse introuvable; 
• Une vidange effectuée la fin de semaine en urgence 

ou sur appel; 
• Une vidange effectuée un jour férié en urgence 

seulement; 
• Changement d’horaire; 
• Une vidange supplémentaire. 

 

 70 $ / visite 

Déplacement supplémentaire si volume total vidangé 
excède 13 m3 par adresse 65 $ 

* Plus les taxes applicables 


